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ARRÊTÉ PORTANT LICENCIEMENT D’UN FONCTIONNAIRE STAGIAIRE 
POUR INAPTITUDE TOTALE ET DÉFINITIVE
À L’EXERCICE DE SES FONCTIONS / A L’EXERCICE DE TOUTE FONCTION 
(Fonctionnaire stagiaire affilié à la CNRACL –Inapte physiquement après épuisement des droits à congé de maladie ou d’une période de congé sans traitement accordée pour raisons de santé)
Le Maire (ou le Président) de ...........................,
Vu
le Code général de la Fonction Publique et notamment l’article R. 327-39 ;
Vu le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions ;
Vu
le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration ;

Vu
le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 modifié relatif à l’organisation des conseils médicaux, aux conditions d’aptitude physique et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux ; 
Vu
le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet (Ajoutez, le cas échéant)

Vu
l’arrêté en date du …………. nommant M………………………., (grade)……………..stagiaire à raison de ………. heures hebdomadaires à compter du………………. ;

Vu
 l’avis du conseil médical en formation restreinte, en date du …………………. se prononçant sur l’inaptitude totale et définitive de M………………………………….. à l’exercice de ses fonctions ou à l’exercice de toute fonction ;
ou
Vu
 l’avis du conseil médical en formation plénière reconnaissant l’impossibilité définitive et absolue de M……….. à reprendre ses fonctions à la suite d’un accident de service ou à une maladie contractée en service ; 
Considérant que M. ….......... a épuisé ses droits à congé de maladie avec traitement ;
Considérant la période de congé sans traitement du ........ au ........ accordée à l’intéressé(e) pour raisons de santé (le cas échéant) ;
Considérant que M......... a été informé(e) de son droit d’accès à son dossier individuel ;
Considérant qu’aucune disposition ni aucun principe général du droit ne confèrent aux fonctionnaires stagiaires, qui se trouvent dans une situation probatoire et provisoire, un droit à être reclassé dans l’attente d’une titularisation en cas d’inaptitude physique définitive ;
Considérant que la collectivité a toutefois tenté de reclasser M………. mais que l’examen des possibilités de reclassement dans un autre emploi compatible avec l’état de santé de M. …........ n’a pas permis de trouver une solution positive (Le cas échéant) ;
Vu
l’entretien en date du ………………….. au cours duquel M……………….. a reçu la communication de son dossier et a été entendu(e) sur ses observations (Le cas échéant) ;
ARRÊTÉ
ARTICLE 1 -
À compter du …… (au plus tôt à la date de notification),  ……………………………… ,

Il est mis fin au stage de 
M................................. , né(e) le ...................................,


 (grade)....................................................
licencié pour inaptitude physique.
ARTICLE 2 -
M…………………….. est en conséquence radié(e) des effectifs de la collectivité à cette même date.
ARTICLE 3 -
Le présent arrêté sera :


- notifié à l'agent,

- transmis au représentant de l'État,

- transmis au comptable de la collectivité,


- transmis au Président du Centre de Gestion.

Le Maire (ou le Président),

-
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
-
Informe que celui-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir auprès du tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de l’obtention de ce caractère exécutoire. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr 

Fait à ........................,


Le ........................,


Le Maire
NOTIFIÉ À L'AGENT LE : 
(date et signature)
……………………………

